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LA REGLEMENTATION FRANÇAISE E T L A PROTECTION CONTRE L A FOUDRE

Pierre GRUET
Institut National de l'Environnement
Industriel et des Risques (INERIS)
Parc Technologique ALATA
B.P. n°2
60550 VERNEUIL-EN-HALATTE

Resume

Afin de proteger les edifices religieux, puis les etablissements recevant du public, des textes reglementaires ont
rendu obligatoire l'instaliation de paratonnerres. La foudre ayant egalement demontre qu'elle pouvait causer des
prejudices considerables aux activites industrielles et agricoles, des articies qui traitent de la protection contre la
foudre ont ete integres ä des arretes qui concernent des activites particulieres. Concernant les Instaliations
Classees pour la Protection de l'Environnement, l'arrete du 28 janvier 1993 du Ministere de l'Amenagement du
Territoire et de l'Environnement traite de la protection contre la foudre. C'est le texte reglementaire le plus
complet vis-ä-vis de la protection contre ia foudre ; les objectifs sont la securite, la sürete des installations et la
protection des personnes et des biens. Ses circuiaires d'application indiquent la demarche ä suivre pour
atteindre les objectifs fixes pour proteger les installations en conformite avec les normes en vigueur.

Les premiers paratonnerres ont ete mis en place au
18ieme gjggig Sans que l'on comprenne reellement
comment, le dispositif permettait le plus souvent de
proteger assez efficacemerit l'edifice sur lequel il
etait installe. La population ne savait pas si le
paratonnerre repoussait ou attirait la foudre. Les
paratonnerres ayant montre une certaine efficacite,
avant que n'apparaissent les normes ; ces
dispositifs deviennent obligatoires sur certaines
installations. C'est ainsi que la protection contre la
foudre fut introduite dans les textes reglementaires
francais, il y a moins d'un demi-siecle.

Le context e reglementair e

Des textes reglementaires francais ont ete rediges
pour garantir une protection minimale de la
population, des biens et de l'environnement. Une
partie de ces textes comprend un volet qui traite de
la protection contre la foudre. Les decrets et arretes
relatifs ä la foudre sont presentes ci-dessous. Le
texte complet des articies est presente en annexe.
La protection des edifices religieux a ete la premiere
Obligation reglementaire. Compte tenu des
connaissances du phenomene ä l'epoque et des
dispositifs de protections disponibles pour se
proteger, l'arrete du 16 septembre 1959 impose la
mise en place d'un paratonnerre sur les edifices
religieux.
Les installations les plus frappees par la foudre sont
generalement les structures les plus hautes. Aussi,
la protection des Immeubles de Grande Hauteur
(IGH) a ete imposee en 1967. La encore, la mise en
place d'un paratonnerre est clairement indiquee
dans le decret 67-1063.

En 1977, la reglementation des IGH est modifiee et
l'obligation d'installer des paratonnerres se
transforme en Obligation de protection contre la
foudre. Cette evolution du texte peut paraitre
mineure, mais la contrainte est plus forte.
La simple presence d'un paratonnerre sur un toit
pourrait ne pas suffire pour assurer la protection de
l'immeuble et de son contenu.
En absence de norme d'installation, le decret
79-846 precise, pour les etablissements
pyrotechniques, les regles de pose des conducteurs
de descente des paratonnerres, et la configuration
des prises de terre. Les regles techniques concernant
certaines installations d'elevage de volailles imposent
un paratonnerre ou un dispositif antifoudre sur les
gazometres. La definition du terme dispositif
antifoudre est ambigue, car eile ne correspond pas ä
des materiels bien identifies.

L'implicatio n des norme s
dans les textes reglementaire s

L'evolution des activites professionnelles et privees,
s'est accompagnee d'un besoin croissant
d'equipements electriques et electroniques. Nous
sommes de plus en plus dependants de la fiabilite et
de la disponibilite de ces equipements. Pour
comprendre et limiter les effets de la foudre sur ces
equipements, des recherches ont ete menees. Cela a
conduit ces vingt dernieres annees ä une meilleure
connaissance du phenomene et a permis de
developper des systemes de protection de plus en
plus efficaces. Des normes ont alors ete etablies : la
plus connue en France est la norme NFC17-100
dont la premiere Version date de 1987.



Cependant, sans contrainte reglementaire,
l'application des normes est un acte volontaire. La
mise en application des normes est parfois per9ue ä
tort comme une contrainte technique et financiere
supplementaire.
Le retour d'experience issu de l'etude des accidents
lies ä la foudre fait progresser nos connaissances
en matiere de prevention et de protection. Les
regles de fabrication de produits et d'installations
d'equipements sont etablies dans les normes pour
garantir un minimum de qualite et de securite. II est
parfois necessaire que l'Etat intervienne pour
imposer des regles et en particulier l'utilisation de
certaines normes lorsque leur application permet
d'atteindre le but recherche.
C'est ä la suite d'un accident, dont l'origine est due
à la foudre, qu'a ete redige un arrete qui traite
exclusivement de la protection contre la foudre. Cet
arrete du 28 janvier 1993 concerne la majorite des
Installations Classees pour la Protection de
l'Environnement (ICPE) soumises ä autorisation
prefectorale.

Un autre accident, survenu au silo de Blaye, a
conduit ä rediger un texte reglementaire : l'arrete du
29 juillet 1998. La mise en application des
contraintes reglementaires s'est revelee difficile ä
appliquer. L'arrete du 15 septembre 2000 modifie
l'arrete du 29 juillet 1998 ; il precise entre autres
que les liaisons de terre doivent etre realisees selon
les normes en vigueur.
Compte tenu de l'interet croissant que porte la
population sur l'environnement et la necessite de
limiter les risques lies ä notre activite industrielle,
les textes reglementaires prennent de plus en plus
en compte les evenements climatiques. C'est la
raison pour laquelle, des arretes demandent pour
des installations particulieres que les effets de la
foudre soient pris en compte.
Pour accompagner l'evolution des produits de
protection et mettre ä profit les dernieres
recherches sur la foudre, il est necessaire de
poursuivre les travaux de normalisation concernant
la foudre. II faut aussi veiller ä ce que l'ensemble
des textes normatifs se completent en harmonie,
vers une approche commune de la protection des
installations.

L'arret e du 28 ianvie r 1993 concernan t
la protectio n contr e la foudr e

de certaine s installation s classee s
(J0 du 26 fevr8e r 1993l

Artide 1er
Les installations soumises ä autorisation au titre de
la legislation des installations classees et sur
lesquelles une agression par la foudre pourrait etre
à l'origine d'evenements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement, ä
la sürete des installations, ä la securite des
personnes ou ä la qualite de l'environnement
doivent etre protegees contre la foudre.

Artide 2
Les dispositifs de protection contre la foudre doivent
etre conformes ä la norme francaise C 17-100 de
fevrier 1987 ou ä toute norme en vigueur dans un
Etat membre de la Communaute europeenne et
presentant des garanties de securite äquivalentes.
La norme doit etre appliquee en prenant en compte la
disposition suivante : pour taut equipement,
construction, ensemble d'equipements et
constructions ne presentant pas une configuration et
des contours hors tout geometriquement simples, les
possibilites d'agressions et la zone de protection
doivent etre etudiees par la methode complete de la
sphere fictive. II en est egalement ainsi pour les
reservoirs, tour, cheminees et, plus generalement,
pour toutes structures en elevation dont la dimension
verticale est superieure ä la somme des deux autres.
Cependant, pour les systemes de protection ä cage
maillee, la mise en place de pointes captrices n'est
pas obligatoire.

Artide 3
L'etat des dispositifs de protection contre la foudre
des installations visees au present arrete fera l'objet,
tous les cinq ans, d'une verification suivant l'articie
5.1 de la norme francaise C 17-100 adapte, le cas
echeant, au type de Systeme de protection mis en
place. Dans ce cas la procedure sera decrite dans un
document tenu ä la disposition de l'inspection des
instaliations classees.
Cette verification devra egalement etre effectuee
apres l'execution de travaux sur les bätiments et
structures proteges ou avoisinants susceptibles
d'avoir porte atteinte au Systeme de protection contre
la foudre mis en place et apres taut impact par la
foudre constate sur ces bätiments ou structures.
Un dispositif de comptage approprie des coups de
foudre doit etre installe sur les installations visees au
present arrete. En cas d'impossibilite d'installer un tel
comptage, celle-ci sera demontree.

Artide 4
Les pieces justificatives du respect des artides 1er, 2
et 3 ci-dessus sont tenues ä la disposition de
l'inspecteur des installations classees.

Artide 5
Les dispositions du present arrete sont applicables ä
toute nouvelle installation visee ä
l'articie 1er ci-dessus.
Est consideree comme nouvelle installation au titre
du present artide toute installation dont le dossier de
demande d'autorisation est depose apres la
publication du present arrete.

Artide 6
L'application du present arrete aux installations
existantes se fera de plein droit dans un delai de six
ans apres la publication du present arrete. Le prefet
peut imposer, au cas par cas, le respect des
dispositions des artides 1er, 2, 3 et 4 du present
arrete avant l'expiration du delai de six ans ci-dessus.

Artide 7
Le directeur de la prevention des pollutions et des
risques est Charge de l'execution du present arrete,
qui sera publie au Journal Officiel de la Republique
Francaise.



Reqlementation concernant la foudre

Activit e ou
lieu concern e

Etablissements
de divers cultes
(ERP : type V)

Immeubles de
grande hauteur

à usage de
bureaux (IGH)

Immeubles de
grande hauteur

à usage de
bureaux (IGH)

Depots
d'hydrogene

liquide

Etablissements
pyrotechniques

Intitul e du texte
reglementair e

Etablissements recevant du
public

Reglement de securite contre
les risques incendie et de
panique

Arrete du 16/09/59
JO 04/10/59 p. 9587

Construction des Immeubles
de Grande Hauteur et leur
protection contre les risques
d'incendie et de panique

Decret 67-1063
JO 06/12/67 p. 11886
Reglement de securite pour la
construction et protection
contre les risques d'incendie
et de panique

Arrete du 18/10/77
JO 25/10/77 p. 7047

Circulaire du 24 mai 1976
relative aux depöts
d'hydrogene liquide

Circulaire du 24/06/76
JO 22/07/76

Reglement d'administration
publique sur la protection des
travailleurs contre les risques
particuliers auxquels ils sont
soumis dans les
etablissements
pyrotechniques

Decret n° 79-846 du 28/09/79
JO 02/10/79 p. 2455

Artici e qui trait e de la foudr e

Chapitre V - Section V
Installations electriques

Art. V 21. - Les clochers, tours et
minarets doivent etre dotes de
paratonnerres. Ils devront etre procede ä
leur verification periodique tous les cinq
ans au plus ainsi qu'apres tous travaux
les concernant ou effectues dans leur
voisinage immediat.

Section III
Facades et couvertures.

Art. G.H. 12.

& 2. - Les couvertures de ces immeubles
doivent etre dotees de paratonnerres.

Section III
Couvertures.
Art. G.H. 14.

& 2. - Les immeubles doivent etre
proteges contre les effets de la foudre.

Articie 23
Commentaires : Articie 19

Dans les regions oü les risques de foudre
sont frequents, la protection contre
l'electricite atmospherique devra etre
assuree par des dispositions
appropriees.

Section V
Risques d'origine electrique ou

electrostatique.
Prises de terres et paratonnerres

Art. 52. - La prise de terre generale doit
etre realisee par un ceinturage ä fond de
fouille des bätiments.
Les descentes de paratonnerres fixes sur
des bätiments pyrotechniques doivent
etre reliees directement ä ce ceinturage,
mais au droit de chacune des iiaisons
une prise de terre speciale dite "en patte
d'oie", doit etre realisee.
Ces descentes doivent etre suffisamment
eloignees des elements conducteurs du
bätiment ainsi que des masses et des
autres conducteurs de protection afin de
limiter le risque d'etincelle entre ces
descentes et les autres parties
conductrices.

Commentair e

Le texte de 1959
est modifie par le
reglement du
25/06/80 qui ne
fait pas mention
de
reglementation
specifique ä la
protection contre
la foudre

Le texte est
modifie

par l'arrete
du 18/10/77

rubrique n° 236
bis de la

nomenclature
des installations

classees



Activit é ou
lieu concern é

Installation
d'élevage de

volailles

Hôtels-
restaurants
d'altitude

(ERP : type
OA)

Etablissements
qui mettent en

œuvre des
courants

électriques

Intitul e du texte
reglementair e

Regles techniques concernant
les installations d'elevage de
volailles relevant du regime
de l'autorisation

Arrete du 20/12/82
JO 02/02/83 p. 1345

Dispositions completant et
modifiant le reglement de
securite contre les risques
d'incendie et de panique dans
les etablissements recevant
du public

Arrete du 23/10/87
JO 03/01/87 p. 117

Du 14 novembre 1988 pris
pour l'execution des
dispositions du livre II du
Code du travail (titre III :
hygiene, securite et conditions
du travail) en ce qui concerne
la protection des travailleurs
dans les etablissements qui
mettent en oeuvre des
courants electriques

Decret n° 88-1056 du
14/11/88
JO du 24/11/88

Artici e qui trait e de la foudr e

Section XV
Dispositions diverses.

Mesures d'ordre administratif
entree en application

Art. 92. - 1 . - Les dispositions enumerees
ci-dessous ne s'appliquent pas aux
installations existant ä la date d'entree en
vigueur du present decret sous reserve
qu'Line etude de securite etablie dans les
conditions prevues ä 1'article 3 ait montre
que le maintien en l'etat de ces
installations ne presentait pas de risque
important :
Art. 52. - Ceinturage ä fond de fouille et
liaison des descentes de paratonnerres
lorsque l'application de cet articie
imposerait une Intervention sur les
fondations ou le gros oeuvre des
bätiments.

ANNEXE
Instruction technique concernant les
installations d'elevage de volailles

relevant du regime de l'autorisation
V. - Prevention des pollutions

accidentelles
Prevention des risques d'explosion

Articie 15
Un paratonnerre ou dispositif anti-foudre
sera installe sur le gazometre

ANNEXE
LIVRE IV - Dispositions applicables aux

etablissements speciaux
Chapitre IV -

Etablissements du type "OA"
Hötels-restaurants d'altitude

section II - Construction
Articie OA 5

& 6 - Tous les etablissements doivent
etre proteges contre la foudre au moyen
d'un paratonnerre installe conformement
à la norme NF C 17-100

Section II : conditions generales
auxquelles doivent satisfaire les

installations
Articie 4 ../..

V. Dans les zones particulierement
exposees aux effets de la foudre, toute
installation comportant des lignes
aeriennes non isolees doit etre protegee
contre les effets des decharges
atmospheriques.

Commentair e



Activit e ou
lieu concern e

Installations
classees pour

la protection de
l'environnement

(ICPE)

Depots
d'engrais

Centres de tri
de dechets

menagers pre-
trie et de
dechets

industrieis et
commerciaux

assimiies

Installations
specialisees

d'incineration et
aux

installations de
coTncineration

de certains
dechets

industrieis
speciaux

Installation de
refrigeration
employant
l'ammoniac

comme fluide
fngongene

Stockage de
chlore gazeux

liquefie

Intitul e du texte
reglementair e

Protection contre la foudre de
certaines installations
classees

Arrete du 28/01/93
JO 26/02/93 p. 3035

Conditions d'implantation et
Regles d'amenagement des
depöts nouveaux d'engrais
simple solides ä base de
nitrates (ammonitrates,
sulfonitrates) correspondant
aux specifications de la norme
NFU 42.001 ou engrais
composes ä base de nitrates,
relevant de la rubrique 1331
de la nomenclature des ICPE
soumises ä autorisation

Arrete du 10/01/94
JO 02/04/94

Circulaire DPPR 95-007
du 05/01/95

JO

Installations specialisees
d'incineration et aux
installations de coTncineration
de certains dechets industrieis
speciaux

Arrete du 10/10/96
JO 16/10/96

Installation de refrigeration
employant i'ammoniac comme
fluide frigorigene

Arrete du 16/7/97
JO 03/10/97
Stockages de chlore gazeux
liquefie sous pression lorsque
la quantite totale susceptible
d'etre presente dans
l'installation est superieure ou
egale ä 18 tonnes

Artici e qui trait e de la foudr e

Voir texte integral

Chapitre III : Amenagements
Articie 6 ../..

Les dispositions prevues dans l'arrete du
28 janvier 1993, publie au Journal officiel
du 26 fevrier 1993, concernant la
protection contre la foudre de certaines
installations sont rendues applicables
aux depöts vises par le present arrete.

Chapitre IV : Amenagement
Articie 19

L'arrete ministeriel du 28 janvier 1993
concernant la protection contre la foudre
de certaines installations classees pour
la protection de l'environnement est
applicable.

Titre II : Installations specialisees
nouvelles

Chapitre l : Conception et amenagement
general des installations

Articie 9

a) Prevention des risques
../.. L'arrete ministeriel du 28 janvier 1993

concernant la protection contre la
foudre de certaines installations
classees pour la protection de
l'environnement est applicable. ../.

Articie 24 - Les dispositions prevues
dans l'arrete du 28 janvier 1993
concernant la protection contre la foudre
de certaines installations sont rendues
applicables aux installations visees par le
present arrete.
Titre IV : Le confinement des installations

Chapitre l : L'enceinte de confinement
Articie 4.6-.. .

Les dispositions prevues dans l'arrete du
28 janvier 1993 concernant la protection
contre la foudre de certaines installations

Commentair e

Delai
d'application

6 ans

Des precisions
figurent sur les

circulaires :
98-18

du 28/01/93 et
du 28/10/96

Rubriques 167 A
et 322 A de la
nomenclature
d'installations

classees

Circulaire du
23/7/97



Activit e ou
lieu concern e

Intitul e du texte
reglementair e

Artici e qui trait e de la foudr e Commentair e

Arrete du 23/7/97
JO 25/11/97

sont applicables aux installations visees
par le present arrete.
Dans tous ies cas, ie bätiment n'entrame
pas d'agressions aux appareils et
equipements qu'il contient

Silos

Arrete du 29/07/98 relatif aux
silos et aux installations de
stockage de cereales, de
graines, de produits
alimentaires ou de tous autres
produits organiques
degageant des poussieres
inflammables

Arrete du 29/07/98
JO 30/08/98

Art. 17. - sont mis ä la terre et relies par
des liaisons equipotentielles Ies
armatures beton arme, toutes Ies parties
metalliques ou conductrices des masses
metalliques, des mäts, des supports
exposes aux poussieres, des cellules
metalliques, Ies appareils tels que ies
equipements de transport par voie
pneumatique, Ies elevateurs et
transporteurs, Ies appareils de pesage,
de nettoyage, de triage des produits et
Ies equipements de chargement des
produits, y compris la liaison des
vehicules lorsqu'ils operent en milieu
semi-confine ou confine.
La valeur des resistances de terre est
periodiquement mesuree et doit etre
conforme aux normes en vigueur.
La mise ä la terre des equipements et Ies
masses sont distinctes de celles du
paratonnerre. Elle doit etre effectuee par
des personnes competentes avec du
materiel normalise et conformement aux
normes en vigueur. La prise de terre des
masses est realisee par une boucle ä
fond de fouille ou par toute disposition
equivalente.

Les interconnexions sont maintenues en
bon etat et verifiees periodiquement.
Tout defaut de "masse" ou de "terre" doit
entramer au franchissement du premier
seuil de securite le declenchement d'une
alarme sonore ou visuelle, au
franchissement du deuxieme seuil de
securite la mise ä l'arret de ces
installations. Tout incident ayant entrame
le depassement du seuil d'alarme donne
lieu ä un compte rendu ecrit tenu ä la
disposition de l'inspecteur des
installations classees.

L'arrete du
15/09/00

supprime est
remplace cet

artide 17.

Silos

Modification de l'arrete du
29/07/98 relatif aux silos et
aux installations de stockage
de cereales, de graines, de
produits alimentaires ou de
tous autres produits
organiques degageant des
poussieres inflammables

Arrete du 15/06/00
JO 19/07/00 p. 11092

Art. 4. - L'articie 17 de l'arrete du
29 juillet 1998 susvise est remplace par
Ies dispositions suivantes :
ART. 17. - Les silos sont efficacement
proteges contre Ies risques lies aux effets
des courants vagabonds et la foudre.
Tous Ies equipements, appareils, masses
metalliques et parties conductrices
(armature beton arme, parties
metalliques,...) sont mis ä la terre et
relies par des liaisons equipotentielles.
Les prises de terres des equipements
electriques, des masses metalliques et



Activit e ou
lieu concern e

Installations
Nucleaires de
bases (INB)

Intitul e du texte
reglementair e

Reglementation technique
generale destinee ä prevenir
et limiter les nuisances et les
risques externes resultant de
l'exploitation des installations
nucleaires de base

Arrete du 31/12/99
JO 15/02/00 p. 2363

Artici e qui trait e de la foudr e

de l'installation exterieure de protection
contre la foudre doivent etre
interconnectees et conformes aux
reglementations en vigueur.
Les verifications periodiques de
l'equipotentialite et du Systeme de
protection contre ia foudre doivent etre
effectuees selon les normes et
reglementations en vigueur.

TITRE VI
Prevention des autres risques

A. - Dispositions generales
Art. 35. - Les installations sont protegees
contre les effets de la foudre,
conformement aux normes suivantes :
NF C 17-100 pour la protection des
structures contre la foudre ;
NF C 17-102 pour la protection des
structures et des zones ouvertes contre
la foudre par paratonnerres et dispositifs
particuliers d'amorcage.
En tant que besoin, une consigne de
securite specifique adaptee ä ce risque
existe sur les installations.

Commentair e

Delai
d'application

2 ans

Pour en savoir plus :

• sur la reglementation :
http://www.joumal.officiel.gouv.fr

• sur l'environnement :
http://www.environnement.gouv.fi'

- surlesICPE:
http://aida.ineris.fr

• sur les ERP
http://www.securite-erp.com


